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Contrôle de cave

Informations et directives pour les vignerons-encaveurs
a) Définitions

Assemblage : l’assemblage est le mélange de vins issus de cépages, appellations ou millésimes différents, mais dont le mélange conserve le droit aux désignations (cépage, millésime, appellation) du produit majoritaire.

Exemple 1 : 500 litres de chardonnay +  88 litres de chasselas = 588 litres de chardonnay (assemblages de cépages, max. 15%, art. 10, al. 4 OBA)

Exemple 2 : 500 litres de dôle 2003 +  88 litres de dôle 2002 = 588 litres de dôle 2003 (assemblages de  millésimes, max 15%, art. 10, al. 3 OBA
)

Exemple 3 : 490 litres de Villette + 510 litres d’Epesses = 1000 litres d’Epesses (assemblages d’appellations selon droit cantonal vaudois)

Chacun de ces mélanges doit être examiné pour lui même (dans une bouteille donnée, 85% du vin doit provenir du millésime annoncé, 85% du vin doit provenir du cépage annoncé, et le mélange doit répondre aux exigences cantonales en matière d’appellation après déduction du coupage). Sur l’exemple ci-dessus, 100 litres de « Chardonnay d’Epesses 2003 » pourraient contenir 10 litres de Chardonnay 2003 de Nyon (coupage), 15 litres de Chardonnay d’Epesses 2002 (ass. millésimes), 10 litres de Chasselas d’Epesses 2003 (ass. Cépages : 10% pour les blancs vaudois), 44.1 litres de chardonnay de Villette 2003 (ass. d’appellations vaudoises) et seulement 15.9 litres de chardonnay d’Epesses 2003 !
Assujettis : les vignerons-encaveurs des Cantons signataires de l‘Accord intercantonal d'exécution coordonnée du contrôle des vignerons-encaveurs de Suisse romande : Berne, Fribourg, Genève, Jura, Neuchâtel, Valais, Vaud. Cet accord intercantonal a été accepté par l‘OFAG en tant que système de contrôle équivalent à celui de la Commission fédérale de Contrôle du Commerce des Vins (CFCCV), conformément aux dispositions de l‘Art.36, al. 2 de l‘Ordonnance sur le vin. Les producteurs des cantons concernés qui correspondent à la définition donnée par l’Ordonnance (cf. infra, Vignerons-encaveurs) sont soumis au contrôle de l’OIC.

Contrôle de cave : «le contrôle du commerce des vins porte sur l’activité commerciale de toute personne ou entreprise qui exerce le commerce des vins» (Ordonnance sur le vin, Art.33, al.1); le but du contrôle de cave est de veiller au respect de la réglementation applicable pour les appellations et désignations de produits viti-vinicoles.

Commerce des vins : « l‘achat et la vente de jus de raisin, de moûts, de produits contenant du vin et de vins, effectués à titre professionnel, ainsi que le traitement et le stockage de ces produits en vue de leur vente » (Ordonnance sur le vin, Art.33, al.2).

Comptabilité de cave : récapitulatif des entrées et sorties affectant chacun des produits concernés; les entrées et sorties importantes doivent être immédiatement notées, et les ventes directes au départ de la cave peuvent être regroupées en inscriptions mensuelles. Afin de simplifier la tenue de la comptabilité de cave et de faciliter le travail des contrôleurs, un modèle de document est fourni aux vignerons-encaveurs par les autorités de contrôle.

Toutes les pièces comptables justificatives des achats et ventes, y compris les factures établies pour les ventes aux clients privés, doivent pouvoir être présentées lors des contrôles.

Coupage : le coupage consiste à mélanger entre eux des raisins, des moûts de raisins ou des vins d’origines ou de provenances différentes (OBA, Art.13, al.1). La logique du coupage veut qu’il y ait une appellation de base qui subsiste après le mélange si celui-ci respecte les limitations prescrites par la législation. Les vins destinés aux coupages sont inclus dans les 20 hl d’achats autorisés.
Organe de contrôle : la responsabilité et la supervision du contrôle de cave incombent aux laboratoires cantonaux des Cantons signataires; c‘est l‘Organisme intercantonal de Certification qui est chargé de l‘organisation et de l‘exécution pratique des contrôles.

Vignerons-encaveurs : les vignerons-encaveurs sont des producteurs qui transforment et vendent leurs propres produits et qui n’achètent pas plus de 20 hl par an en provenance de la même région de production (Suisse romande, Suisse allemande, ou Suisse italienne).

La limite d’achats de 20 hl par an concerne la totalité des achats : vins de coupage inclus.
b) Conditions générales pour le contrôle de cave

Le système mis en place par les Cantons signataires prévoit que les contrôles seront effectués par sondages, selon une fréquence minimale proportionnelle au volume de production :

Production inférieure à 10'000 litres

un contrôle tous les 4 ans

Production supérieure à 10'000 litres

un contrôle tous les 2 ans

Dans le cadre des contrôles de routine organisés selon les fréquences ci-dessus, le contrôle sera annoncé. Le jour prévu dans l’annonce du contrôle pourra être changé pour justes motifs, et dans la mesure où la présence du responsable de l’exploitation est requise, sauf cas de force majeure. En-dehors des contrôles de routine, et en fonction de soupçons fondés ou de nécessité de recoupements urgents, des contrôles pourront être effectués sans annonce préalable.

Conformément à l’Accord intercantonal, les assujettis doivent pouvoir présenter en tout temps les documents servant de base au contrôle de cave (attestations de droits de production, déclarations d’encavage, attestations de sondages, récapitulatif des entrées et sorties, pièces comptables). Durant les heures d’exploitation usuelles, l’OIC doit avoir accès aux locaux, cave et biens-fonds des exploitations assujetties.

Le contrôle OIC a commencé avec les vins du millésime 2003, et porte en premier lieu sur les vins du dernier millésime encavé ; néanmoins, en fonction des éventuels mélanges de millésimes, ou en raison de doutes manifestes portant sur la présence physique de vins présentés comme issus de millésimes antérieurs, le contrôle peut s’étendre sur le ou les millésimes précédents. Le cas échéant, seuls sont exigibles les documents que le producteur était légalement tenu d’avoir en sa possession (droits de production, attestations de sondage, attestation ou déclaration d’encavage, etat des stocks, notamment) avant l’entrée en vigueur de l’Accord intercantonal.

L’émolument de contrôle est constitué d’un émolument de base de Fr. 100,-, auquel s’ajoute 1 centime par litre de vin encavé du dernier millésime avant le contrôle. L’émolument total ne peut excéder Fr. 800,- par contrôle. Le volume de vin encavé inclut les éventuels achats à d’autres producteurs déjà réalisés au moment du contrôle. La base de calcul de l’émolument n’inclut pas le jus de raisin et autres produits issus du raisin qui ne sont pas du vin. La TVA s’ajoute au montant de l’émolument.
Si le contrôleur doit retourner une 2ème fois sur place pour le contrôle d’un assujetti, une taxe de pénalité de Fr. 100.-/heure sera ajoutée au tarif normal du contrôle, notamment en cas d’absence injustifiée de l’assujetti au lieu et au moment indiqués dans la convocation de contrôle. Cette disposition ne s’applique pas dans le cas où les émoluments de contrôle sont facturés auprès des autorités cantonales.

c)
Directives pour la tenue des documents servant de base au contrôle de cave

	Document
	Explications


	Attestations de droits de production
	Les documents officiels doivent être classés ensemble, et conservés pendant au moins 10 ans.


	Attestations de sondages
	Ces documents, établis par le vigneron-encaveur ou l‘autorité cantonale, doivent être classés ensemble, et conservés pendant au moins 10 ans.


	Déclaration d‘encavage
	Selon les législations cantonales, ce document est établi par le vigneron-encaveur ou les autorités cantonales. Pour chaque millésime, il comprend les quantités de vins effectivement produites par cépage, catégorie et appellation.

C‘est sur la base de ce document que doit être remplie la première ligne de chaque fiche de cave (document OIC), une fiche devant être remplie pour chaque type de produit.

NE : les attestations d’encavage sont établies par le Chimiste cantonal.

VD : les déclarations d’encavage sont remplies par les encaveurs qui les envoient à l’OCV ; l’OCV n’effectue pas de vérification systématique et ne valide pas ces déclarations, mais en tire des statistiques.


	État des stocks
	Conformément aux législations cantonales en vigueur, l’état des stocks au 31 décembre par cépage et appellation est transmis chaque année aux autorités compétentes. Le double de ce document est disponible lors du contrôle, pour les 10 années précédentes.


	Pièces comptables
	Selon l’Accord intercantonal, toutes les pièces comptables justificatives des achats et ventes, y compris les factures établies pour les ventes aux clients privés, doivent pouvoir être présentées lors des contrôles.

Les pièces comptables disponibles doivent permettre d’effectuer le contrôle de manière crédible. Les pièces comptables justificatives de toutes les ventes en vrac doivent être systématiquement présentées.
Afin de limiter la durée et le coût du contrôle, l’assujetti est incité à présenter les pièces comptables de manière ordonnée.


	Cuves et vases, barriques
	Afin de faciliter le contrôle (gain de temps pour le vigneron-encaveur), les cuves et vases doivent comporter de la manière la plus claire possible l’indication de leur contenu (millésime, type, appellation) et de leur capacité volumique. De même, les vignerons-encaveurs sont incités à jauger exactement leurs cuves, ce qui est déjà une exigence légale dans certains cantons.


	Récapitulatif des entrées et sorties
	Ce formulaire est fourni chaque année par les autorités de contrôle (cf. Fiches de cave, ci-dessous). L’assujetti peut utiliser ce modèle de récapitulatif, l’utilisation d’autres formulaires (en particulier, tirés de programmes informatiques de gestion de cave) étant tolérée pour autant qu’ils comportent les mêmes informations (voir ci-dessous) pour chaque produit distinct.

Ce document doit distinguer chaque sorte de produit (en fonction des millésimes, cépages, appellations, dénominations de fantaisie, etc.).

Le récapitulatif doit être tenu à jour par les vignerons encaveurs. Ceux-ci reportent immédiatement toutes les entrées et sorties importantes. En dérogation d’un enregistrement au fur et à mesure des ventes, les ventes hors intermédiaires (les restaurateurs ne sont pas considérés comme des intermédiaires) pour lesquelles il existe une facture peuvent être enregistrées en fin d’année et au plus tard avant la visite du contrôleur OIC. Les ventes directes au départ de la cave, payées en espèces ou par carte de crédit/débit et ne faisant pas l’objet d’une facture, peuvent être regroupées et faire l’objet d’inscriptions mensuelles.


	Fiches de cave (document OIC)
	Selon l‘exemple de fiche remplie fourni, la fiche de cave de chaque produit (type de vin) doit comporter des indications sur tous les mouvements (entrées et sorties) concernant le produit considéré, depuis l‘entrée (encavage de vendange) jusqu‘à la sortie complète du produit (soit par vente, soit par assemblage ou coupage avec un autre produit). En cas de déclassement volontaire, une nouvelle fiche doit être créée.

Logiquement, l’encaveur doit créer une fiche (un récapitulatif) par produit, c’est-à-dire, pour simplifier, par étiquette différente. Lorsque deux vins (appellations différentes, par exemple : AOC Auvernier et AOC Neuchâtel, pour une cuve ne contenant que de l’AOC Auvernier) sont issus de la même cuve, il suffit de créer une deuxième fiche pour le deuxième vin (entrée sur une fiche AOC Neuchâtel, correspondant à une sortie sur la fiche AOC Auvernier). Le nombre de fiche ouvertes doit donc en tout temps correspondre au nombre de vins différenciés encore présents dans l’encavage. L’encaveur qui le souhaite peut néanmoins remplir une fiche par cuve, même pour deux cuves dont le contenu portera la même appellation (même étiquette). Il est recommandé de faire figurer dans tous les cas un numéro de cuve sur la fiche.

Pour les vins non millésimés, il est recommandé de distinguer les produits sur des fiches différentes, selon les mises ou selon l’année de récolte du raisin, correspondant à des lots.

Les ventes en raisin rond ou en moût doivent figurer sur la fiche (en équivalent de vin clair), ou sur un document ad hoc, ou les factures justificatives doivent être présentées en même temps que le récapitulatif  des entrées et sorties.

Les entrées en vin clair des fiches doivent correspondre avec les indications de la déclaration d’encavage ou de l’état des stocks au 31 décembre.

Les fiches de produits épuisés (pour chaque millésime) doivent être conservées pendant au moins 5 ans (l‘obligation de conservation des documents ne s‘applique qu‘à partir de leur introduction).

La première colonne à gauche, sur la fiche, sert à indiquer le motif de l‘entrée ou de la sortie qui est portée en regard sur la ligne; il est recommandé d‘indiquer ces motifs (opérations œnologiques, ventes, assemblages, etc.) avec précision, afin que la pièce comptable correspondante puisse être rapidement retrouvée.

Les fiches de cave peuvent être remplies sous forme papier ou sous forme électronique. Lorsque les fiches sont remplies sous forme électronique, l‘exploitant doit veiller à ce que les calculs automatiques effectués par le logiciel Excel soient corrects en fonction des données entrées. Seules les données entrées font foi, et non le résultat des calculs automatiques ou non.

Lors du contrôle, les fiches de cave tenues sur ordinateur doivent être imprimées, et seront datées et signées par l‘exploitant.

Les mises sous verre doivent être indiquées, car elles permettent de suivre le produit dans la cave.


d)
Cas particuliers

Vinification à façon
Définition : le propriétaire (A) de la vendange confie ses raisins ou ses moûts à un encaveur (B), ou éventuellement à deux encaveurs différents (B et C) afin qu’ils soient vinifiés chez B et C (encaveurs-vinificateurs). A reste, au moins jusqu’à la fin de la fermentation alcoolique, propriétaire d’une partie au moins du vin issu de ses raisins ou moûts. Les vins de A, aussi longtemps qu’ils demeurent propriété de A, sont logés dans des cuves et des contenants où ne se trouvent pas d’autres vins. A peut reprendre son vin sous forme de vrac ou de bouteilles, ou peut vendre son vin en vrac directement depuis son lieu d’encavage.

Il n’y a vinification à façon proprement dite que si :

· les vins concernés sont logés dans des contenants où ne se trouve pas de vin appartenant à l’encaveur-vinificateur (il n’est pas admis que le ou les contenants de vinification à façon contiennent des vins de plusieurs propriétaires/fournisseurs de vendange et, en particulier, que l’étiquetage des bouteilles laisse à penser que le vin est issu de la vendange d’un seul producteur)

· la totalité du ou des vins vinifiés à façon est reprise par son ou ses propriétaires (encaveurs au sens du contrôle du commerce des vins), ou vendue par lui ou par eux

· la rémunération du travail de vinification à façon (et, le cas échéant, de mise en bouteille et d’étiquetage) est facturée par l’encaveur-vinificateur en tant que telle

· si l’encaveur-vinificateur conserve une partie du vin qu’il a vinifié à façon, il doit formellement l’acheter sur facture

Si les apports de vendange de l’encaveur-vinificateur et du ou des propriétaires de vendange faisant vinifier à façon ne sont pas logés dans des contenants séparés, l’opération doit formellement faire l’objet d’une facture d’achat de vendange, et d’une facture de vente de vin en vrac ou en bouteille. Le vin en bouteille repris par le producteur ayant confié la vendange doit être étiqueté en conformité avec l’ODAl (Art.373, let.b), c’est-à-dire comporter le nom ou la raison sociale et l’adresse de l’encaveur.

La vinification à façon dans les propres locaux de l’assujetti (un œnologue vient effectuer les opérations de vinification chez le propriétaire du vin) ne pose pas de problème particulier.

Même si le contrôle d’ensemble des volumes et appellations (indications géographiques, cépages, millésimes) ne révèle aucune irrégularité, les contrôleurs doivent signaler dans leur rapport les cas ne répondant pas aux exigences ci-dessus.

Documents : pour le millésime en cours de vinification, ou pour le vin avant sa mise en bouteilles, il est admis que le détenteur et le gestionnaire des documents servant de base au contrôle peut être l’encaveur et non l’assujetti (propriétaire du vin), même si ce dernier demeure responsable au regard du contrôle. Pour le vin vendu en vrac ou mis en bouteilles, l’assujetti (propriétaire du vin) est le détenteur et le gestionnaire des documents servant de base au contrôle.

Les assujettis faisant vinifier à façon dans une entreprise extérieure ont une déclaration/attestation d’encavage propre, à l’exception du canton de Genève, où seuls les producteurs encavant physiquement de la vendange dans leur entreprise remplissent une déclaration d’encavage.

Règles :
le contrôle doit s’effectuer sur tous les sites concernés : locaux propres de l’assujetti (propriétaire du vin), en particulier locaux de stockage des bouteilles de vin destinées à la vente, et locaux de l’encaveur ou des encaveurs où le vin est physiquement présent et vinifié à façon.



L’assujetti (propriétaire du vin) doit être présent dans la mesure du possible lors du contrôle dans les locaux de l’encaveur ou des encaveurs où le vin est physiquement présent et vinifié à façon.
e)
Contacts

	Organisme de contrôle
	Organisme Intercantonal de Certification - OIC, Av. Jordils 1, CP 128, 1000 Lausanne 6

Tél. : 021 601 53 75 - Fax : 021 601 53 79 - E-mail : info-oic@oic-izs.ch
www.oic-izs.ch

Romain Cellery (responsable des dossiers viticoles)

Secrétaire générale : Corinne Couillerot

Président : Claude Corvi


	Canton de Fribourg
	Laboratoire cantonal

Rue du Musée 15, 1700 Fribourg

Tél. : 026 422 73 00

Fax : 026 422 73 33

Chimiste cantonal : Jean-Marie Pasquier
E-mail : laboratoire.cantonal@fr.ch


	Canton de Genève
	Service de Protection de la Consommation

Quai Ernest Ansermet 22, case postale 76, 1211 Genève 4 Plainpalais

Tél. : 022 328 75 11

Fax : 022 328 01 50

Chimiste cantonal : Patrick Edder
E-mail : patrick.edder@etat.ge.ch


	Canton du Jura
	Laboratoire cantonal

Faubourg des Capucins 20, case postale 2345, 2800 Delémont 2

Tél. : 032 420 51 20

Fax : 032 420 51 21

Chimiste cantonal : Claude Ramseier
E-mail : claude.ramseier@jura.ch


	Canton de Neuchâtel
	Service de la Consommation – Laboratoire cantonal

Rue J. de Hochberg 5, 2001 Neuchâtel

Tél.: 032 889 68 30

Fax : 032 889 62 74

Chimiste cantonal : Marc Treboux
Tél. (direct) : 032 889 58 05

E-mail : marc.treboux@ne.ch


	Canton du Valais
	Laboratoire cantonal

Pré d’Amédée 2, 1951 Sion

Tél. : 027 606 49 50

Fax : 027 606 49 54

Chimiste cantonal : Célestin Thétaz
E-mail : celestin.thetaz@admin.vs.ch

Adjoint au Chimiste cantonal: Elmar Pfammatter

E-mail: elmar.pfammatter@admin.vs.ch


	Canton de Vaud
	Laboratoire cantonal

Chemin des Boveresses 155, 1066 Épalinges

Tél. : 021 316 43 43

Fax : 021 316 43 00

Chimiste cantonal : Bernard Klein
Tél. (direct) : 021 316 43 39

E-mail : bernard.klein@lc.vd.ch


� OBA : Ordonnance du DFI sur les boissons alcooliques du 23 novembre 2005 (RS 817.022.110)
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